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Connexion Espace Chèque-Formation 
 
 

• Créez un compte entreprise en suivant ce lien : Mon espace entreprise | LeForem 

NB : passez directement à l’étape suivante si vous disposez déjà d’un espace entreprise 
 

•   Procédure création compte entreprise 
 

 

• Une fois connecté à la page d’accueil Cliquez sur « Mes aides à l’emploi et à la 
formation »  

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

https://www.leforem.be/entreprises/creer-mon-espace-entreprises.html
https://leforem.sharepoint.com/teams/DGSt_SGDApIf_AI/CF/74%20-%20Dim/Digitalisation-Internalisation/Communication%20utilisateurs/creation-compte-entreprise.pdf
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• Les différentes aides à l’emploi/ à la formation apparaissent à l’affichage 

• Cliquez sur la tuile « Chèque-Formation » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

• Lors de votre 1ère connexion, le formulaire d’inscription au dispositif est disponible 
 

 

• Procédure d’inscription CFO  

 
• Après avoir soumis le formulaire, un code d’identification de 8 chiffres sera requis pour 

permettre votre prochaine connexion. 
NB : Ce code vous sera transmis via courrier postal dans les 5 jours 

 

 
 

https://leforem.sharepoint.com/teams/DGSt_SGDApIf_AI/CF/74%20-%20Dim/Digitalisation-Internalisation/Manuels/Chèque-Formation%20-%20Procédure%20d%27inscription.pdf
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⚠ Si l’entreprise ne dispose pas encore d’un code à 8 chiffres pour les aides à l’emploi, seules 

les tuiles « Demande en attente », « Mes Chèques-Formation », « Mes points de contacts » et 
« Nouveau message » seront accessibles  
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Gestion des travailleurs 
 
 

• Cliquez sur la tuile « Mes travailleurs » afin d’y enregistrer les travailleurs amenés à utiliser 
les Chèques-Formations  
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• Cet espace vous permet de tenir à jour la liste de vos travailleurs 

• Cliquez sur « Ajoutez un travailleur » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Introduisez le numéro NISS du travailleur 

• Nom, prénom, date de naissance et nationalité seront chargés automatiquement 

• Complétez les coordonnées postales et sélectionnez l’unité d’établissement 

• Indiquez le régime de travail 

• Précisez le statut, niveau d’études et expériences du travailleur 

• Enregistrez 
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✓ Si le travailleur, stagiaire ou indépendant n’est pas connu de la DIMONA de 
l’entreprise, vous devrez encoder le NISS, nom et prénom manuellement pour 
permettre la vérification de l’identité du travailleur 
 

✓ Si le nombre d’équivalent temp plein (ETP) est supérieur à 1 pour un travailleur, vous 
obtiendrez un message d’erreur 
 

Exemple : un travailleur est ajouté à mi-temps dans une société A et est ajouté à temps 
plein dans une société B 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 
 

• Une fois enregistré, le travailleur apparaît dans la liste des travailleurs 

• En cliquant sur les 3 points vous avez la possibilité :  
 

✓  D’ajouter une date de fin : Votre travailleur ne sera plus autorisé à suivre une 
formation s'il ne fait plus partie de l'entreprise 

✓  De supprimer l’occupation : Cette action rendra le travailleur inactif mais ne 
supprimera pas ses données  

✓  De voir le détail du travailleur 
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Commander des Chèques-Formation 
 
 

• Pour commander vos chèques cliquez sur la tuile « Mes Chèques-Formation »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

• Vous y trouverez un tableau récapitulatif reprenant vos quotas de chèques annuels, les 
chèques commandés et les chèques restants (qui peuvent être commandés) 

• Cliquez sur « Commander des chèques » 
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• Sélectionnez le type de Chèques : 
 

✓ Le Chèque-Formation Classique 
✓ Le Chèque-Formation Langues concerne spécialement l’apprentissage des langues         
✓ Le Chèque-Formation Eco-climat s’inscrit dans la formation continue des travailleurs 

dans le domaine environnemental 
 

• Commandez le nombre de chèques nécessaire (1 chèque par heure par travailleur) 
 

Pour exemple nous allons commander 6 Chèques-Formation        un travailleur va suivre 
un module de formation de 6h 

 

• Confirmez la commande 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Vous obtenez le résumé de la commande  

• Effectuez le versement sur le numéro de compte indiqué avec la communication 
structurée 
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• Vous recevrez sous la tuile « Nouveau message » un récapitulatif de votre commande 

• Vous trouvez à nouveau le numéro de compte IBAN sur lequel verser le montant de la 
commande ainsi que la communication structurée 
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• Sous la tuile « Mes Chèques-Formation » vous pouvez consulter le tableau de quotas 
ainsi que les chèques disponibles/réservés/utilisés 

• Les 6 chèques commandés dans notre exemple apparaissent dans la colonne 
« Commandés » 
Votre quota a été débité des 6 chèques, vous pouvez encore commander 394 chèques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

• Lorsque votre paiement est reçu au Forem, vos chèques passent en statut 
« Disponibles » 
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• Vous recevrez sous la tuile « Nouveau message » la confirmation de paiement 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

• Après avoir ajouté vos travailleurs et commandé les chèques nécessaires, vous 
pouvez passer à l’étape de sélection d’une formation et de l’affectation de vos 
travailleurs 
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Sélectionner une formation 
 
 
 

⚠ Attention : La sélection d’une formation et l’affectation de travailleurs ne 

constituent pas une inscription. L’inscription doit impérativement être effectuée au 
préalable auprès de l’Opérateur de formation (OF), qui communiquera le prix ainsi 
que les dates de début et de fin de formation. 

 
 
 
 

• Pour Sélectionner un module de formation, cliquez sur la tuile « Demandes de 
formations »  
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• Cliquez sur la tuile « Sélectionner une formation. »  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

• Indiquez la référence de la formation 
 

✓ Vous la trouverez sous l’intitulé du module repris dans le CWF (Catalogue wallon des 
formations) ou communiquée par l’OF 
 

✓ Vous pouvez y consulter l’ensemble de l’offre de formation agréé Chèque-Formation 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://leforem.be/catalogue-des-formations/?chequeFormation=1
https://leforem.be/catalogue-des-formations/?chequeFormation=1
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• A ce stade, vous obtenez le détail de la formation reprenant notamment le type de 
chèques à commander (classique, langue ou éco-climat) ainsi que la durée de 
formation 

• Indiquez la date de début et de fin de la formation (convenu au préalable avec l’OF) 

• Ajoutez un ou plusieurs travailleurs (préalablement encodés) grâce au menu déroulant 

• Sauvegardez 

• Si le nombre maximum de places est atteint, vous devez contacter l’OF qui pourra 
éventuellement accepter un ou deux participants en plus.  
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• Votre formation est sauvegardée avec succès, l’OF vous confirmera le lieu de 
formation ainsi que la modalité (en présentiel, à distance, mixte)  

 
 
 
 L’OF est informé de votre intérêt 
 
 
 

• Dans votre portefeuille de chèques sous la tuile « Demandes de formations », les 
chèques disponibles sont passés en « Réservés » 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

• Dans le tableau de commandes sous la tuile « Mes Chèques-Formation » on peut 
aussi voir que les chèques sont passés en « Réservés » 
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Gérer mes formations  
 
 

• Sous la tuile « Demandes de formations » vous pouvez consulter la liste des 
formations pour lesquelles vous avez effectué une demande 

• Sont repris :  
 

✓ La référence 
✓ La date de votre demande 
✓ Le nom de la formation 
✓ L’OF chez qui la formation est dispensée 
✓ Les travailleurs inscrits 
✓ Le statut de la demande 

 

• Quand votre demande est envoyée à l’OF le statut de celle-ci est « Programmée » 
 
 
 

 
 

 
 
 

• Cliquez sur les 3 points pour : 
 
 
 
 
 

 
✓ Voir les informations ouvre le détail de la formation pour laquelle vous avez introduit 

une demande 
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✓ Modifier la demande vous permet d’ajouter des travailleurs pour autant que vos chèques 
disponibles soient suffisants et ce jusqu’à 48h avant la date de début de formation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
✓ Annuler la formation vous permet de supprimer la demande de formation, dans ce cas 

l’OF recevra une notification 
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Confirmation de sélection d’une formation 
 

 

• Sous la tuile « Nouveau message » vous recevez la confirmation de sélection 
d’une formation reprenant : 
NB : L’OF n’a pas l’obligation de confirmer la formation 

 
✓ La référence et l’intitulé de la formation 
✓ La liste des travailleurs inscrits 
✓ Le nombre de chèques qui seront théoriquement consommés  
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Confirmation de la formation 
 

 

• Quand l’OF aura confirmé la formation, sous la tuile « Demandes de formations » le 
statut passera de « Programmée » à « Confirmée » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

• Le détail de la formation vous indique désormais : 
 

✓ La date de début et fin de la formation confirmée par l’OF 
✓ Le nombre de chèques qui seront théoriquement consommés 
✓ La liste des travailleurs affectés à la formation 
✓ La modalité de formation  
✓ L’adresse si la modalité est en présentiel 
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• Vous recevez sous la tuile « Nouveau message » la confirmation de la sélection de la 
formation 
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Clôturer/Contester une formation 
 
 

• Quand le module de formation est terminé l’OF « Valide » votre demande en indiquant le 
nombre d’heure suivie par le/les participants et indique le prix de la formation 

• Le statut de la demande passe alors en « Validée »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

• Vous pouvez à présent consulter le détail des informations encodées par l’OF 
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• Sous la tuile « Nouveau message » vous recevez le courrier de validation de la 
formation reprenant :  
 

✓ Les travailleurs inscrits 
✓ Les dates de début et fin 
✓ Les chèques réservés  

 

• Vous avez désormais 5 jours pour contester ou confirmer cette validation, après ce 
délai les informations seront considérées comme validées 
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• Vous pouvez « Contester la formation » si vous n’êtes pas d’accord avec les 
informations encodées par l’OF (prix, dates, nombre d’heures…) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Envoyez un message à l’OF et indiquez la raison de votre contestation 
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• Après réception, l’OF vous renverra une nouvelle validation que vous pourrez de 
nouveau contester si nécessaire (maximum 2 contestations possibles) 

 

• Sous la tuile « Nouveau message » vous recevez le courrier de correction d’une 
formation 
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• Vous pouvez de nouveau consulter le détail des informations encodées par l’OF à la 
suite de votre contestation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Si vous êtes d’accord avec les informations encodées par l’OF, vous pouvez à présent 
« Clôturer la formation » 
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• Vous recevez un nouveau message vous indiquant la clôture de la formation  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Dans la liste des formations sous la tuile « Demandes de formations » le statut de la 
formation est passé de « Validée » à « Terminée » 

• Les 6 chèques sont désormais « Utilisés »  
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Attestation de subsides / informations de paiement 
 
 
 

• Sous la tuile « Nouveau message » vous recevez le courrier d’attestation de subsides 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

27 

 

• Vous pouvez désormais consulter les informations de paiements 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

✓ Le prix total de la formation 
✓ La valeur des chèques utilisés 
✓ Le montant remboursé à l’OF 
✓ Le montant remboursé à l’entreprise (si la valeur des chèques est supérieure au prix 

total de la formation).  
NB : Ce remboursement sera effectué dans un délai de 20 jours ouvrables 
 
✓ Le montant facturable par l’OF, correspond au solde restant dû lorsque la valeur des 

chèques est inférieure au prix total de la formation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

28 

Mes points de contact 
 
 
 

• Sous la tuile « Mes points de contacts » vous avez la possibilité de gérer la liste des 
contacts 

 
 
 
 
 
 

• Ajoutez un nouveau contact 

• Modifiez les données du contact existant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Réinscription annuelle 
 

• Chaque année vous serez invité à effectuer votre demande de réinscription au 
dispositif  
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Besoin d’aide ? 

 

chequeformation@forem.be 

 

Notre équipe est à votre disposition : 

+32 71 23 15 42 

 

Numéro de téléphone du call center pour répondre aux questions des entreprises    

+32 71 29 55 32 

 

mailto:chequeformation@forem.be

